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CONVENTION RELATIVE AU FINANCEMENT DE L’ACCUEIL DE NUIT 
GERE PAR L’ASSOCIATION A FRATELLANZA 

EXERCICE 2023 

Entre les soussignés 

La Collectivité de Corse représentée par le Président du Conseil exécutif de Corse, 
M. Gilles SIMEONI 
D’une part, 

Et 

L’association A Fratellanza, située 13 rue Luce de Casabianca, 20200 BASTIA, 
N° SIRET 404 193 625 00021, représentée par son président, M. Eugène GUIDONI 
D’autre part, 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment ses articles                                        
L. 115-1 à L. 115-5 (chapitre 5) relatifs à la lutte contre la pauvreté et les 
exclusions, 

VU le Plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des 
personnes défavorisées (PDALHPD) de la Haute-Corse 2016-2022, 

VU la délibération n° 23/     CP de la Commission Permanente du 25 octobre 
2023 approuvant le projet de convention relatif au financement de l’Accueil 
de nuit géré par l’association A Fratellanza sur la commune de Bastia pour 
l’exercice 2023, 

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les modalités selon lesquelles la 
Collectivité de Corse alloue un financement pour le fonctionnement de l’Accueil de nuit 
géré par l’association A Fratellanza sur la commune de Bastia. 

Article 2 : Missions de l’Accueil de nuit 

L’Accueil de nuit, géré par l’association A Fratellanza, est un lieu de repos, d’abri et 
d’hébergement. La principale mission de ce centre est d’accueillir en extrême urgence 
et mettre à l’abri des personnes sans domicile fixe ou en détresse, il n’a toutefois pas 
vocation à offrir une solution durable d’hébergement. 

L’accueil de nuit doit être ouvert tous les jours de la semaine, de 17h à 7h. 

Un accompagnement social, réalisé par une équipe pluridisciplinaire, doit être mis en 
œuvre par l’Accueil de nuit pour toutes les personnes accueillies. Au-delà de 
l’hébergement en urgence, il s’agit d’évaluer la situation et les besoins des personnes 
en vue d’une orientation vers une structure adaptée. 

L’accueil de nuit s’adresse aux personnes non accompagnées d’enfants, qui ne 
disposent pas d’un toit. L’accueil des personnes se fera dans le cadre d’une prise en 
charge spécifique et adaptée à ce type de population. 
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L’accueil est inconditionnel, il s’agit d’un centre à bas seuil d’exigence. 

Article 3 : Modalités de financement 

La Collectivité de Corse alloue un financement de 15 000 euros, pour une année, à 
l’association A Fratellanza afin de couvrir une partie des charges de fonctionnement 
de l’Accueil de nuit, pour un maximum de 13 places d’hébergement d’urgence. 

Le règlement s’effectuera de la manière suivante : 

- 50 % du montant annuel seront versés lors de la signature de la convention, 
soit 7 500 euros ; 

- Le solde sera réglé sur production d’un bilan financier visé par le comptable et 
approuvé par l’assemblée compétente, tel que prévu par les statuts de 
l’association, et d’un bilan d’activité (cf. article 4). 

Dans l’hypothèse où le compte de résultat ferait apparaître un excédent ou un déficit, 
A Fratellanza présentera un rapport qui précisera : 

- En cas d’excédent : les raisons de l’excédent et l’affectation du résultat. En 
fonction des raisons de l’excédent, la Collectivité de corse se réserve le droit de 
diminuer le versement du solde à concurrence de l’excédent réalisé. 

- En cas de déficit : la ou les mesure(s) qu’elle entendra mettre en œuvre pour 
un retour à l’équilibre des comptes. 

Ces documents devront être adressés à M. le Président du Conseil exécutif de Corse, 
en deux exemplaires originaux et dûment signés par les personnes habilitées à cet 
effet, avant le 30 juin 2024. 

A Fratellanza s’engage à fournir à la Direction générale adjointe en charge des Affaires 
sociales et sanitaires, sur demande et à tout moment, tous les autres éléments 
nécessaires à l’évaluation de la prestation. 

Article 4 : Evaluation 

Les objectifs de cette démarche d’évaluation sont d’acquérir une connaissance précise 
du dispositif au niveau du territoire, de s’assurer du respect des droits des usagers, de 
mieux cerner l’évolution de leurs besoins, ainsi que de l’opportunité et de la bonne 
exécution des dépenses engagées. 

Dans ce cadre, A Fratellanza s’engage à fournir un rapport d’activité annuel, au plus 
tard six mois après la fin de l’exercice concerné par la présente convention. Ce rapport 
devra comporter au minimum les éléments suivants : 

- Présentation et analyse de l’activité générale de l’Accueil de nuit 
- Données d’activité sur l’année : nombre de personnes accueillies, nombre de 

nuitées, nombre de nuitées moyen par usager, typologie du public, … 
- Présentation de l’organisation du service 
- Descriptif des actions mises en œuvre pour l’intégration de l’Accueil de nuit 

dans un réseau partenarial avec les autres dispositifs d’insertion. 

Article 5 : Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour l’exercice 2023. 
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Article 6 : Contrôle de la Collectivité 

La Collectivité de Corse se réserve le droit d’exercer tout contrôle, sur pièces et sur 
place auprès d’A Fratellanza, qu’elle estimera utile dans le cadre de la présente 
convention. 

A Fratellanza s’engage ainsi à mettre à disposition des services de la Collectivité de 
Corse tout document comptable, financier ou administratif, et à faciliter le contrôle de 
la structure et de l’activité réalisée. 

Article 7 : Dénonciation de la convention 

La présente convention prendra fin dans l’un ou l’autre des cas suivants : 

- Dénonciation par un des signataires avant son terme en précisant les motifs ; 
- Non-respect des termes de la présente convention 

La résiliation prendra effet à l’expiration d’un délai de deux mois suivant la signification 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 

La convention pourra être dénoncée par l’une ou l’autre des parties. Elle peut 
également être résiliée d’un commun accord entre les parties. 

Avant la prise de décision, il est convenu d’un dialogue entre les parties sur la situation 
constatée, les voies et moyens pour y remédier. 

Article 8 : Recours 

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention, à défaut d’accord 
amiable, fera l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Bastia - Villa 
Montepiano, 20407 BASTIA CEDEX. 

Bastia, le 

Le Président 
du Conseil exécutif de Corse 

Le Président 
de l’association A Fratellanza 
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CONVENTION RELATIVE AU FINANCEMENT 
DU CENTRE D’HEBERGEMENT D’URGENCE 

GERE PAR LA CROIX ROUGE SUR LA COMMUNE D’AIACCIU 
EXERCICE 2023 

Entre les soussignés 

La Collectivité de Corse représentée par le Président du Conseil exécutif de Corse, 
M. Gilles SIMEONI 
D’une part, 

Et 

La Croix-Rouge Française, association, ayant son siège 98 rue DIDOT, 75014 
PARIS, N° SIRET 775 672 272 32333, représentée par Mme Nathalie SMIRNOV, 
Directrice par intérim, agissant par délégation de M. Philippe DA COSTA, Président 
de la Croix Rouge française 
D’autre part, 

VU l’article L. 345-2-2 du code de l’action sociale et des familles relatif aux 
centres d’hébergement et de réinsertion sociale, 

VU le Plan départemental d’action pour le logement et l’hébergement des 
personnes défavorisées (PDALHPD) de la Corse-du-Sud 2016-2021, 

VU l’appel à projets 2013 relatif à la gestion de places d’hébergement d’urgence 
à bas seuil pour les personnes en situation d’exclusion et de détresse, dans 
le cadre duquel la Croix-Rouge Française a été retenue pour assurer la 
gestion du centre d’hébergement d’urgence d’Aiacciu, 

VU la délibération n° 23/     CP de la Commission Permanente du 25 octobre 
2023 approuvant le projet de convention relatif au financement du Centre 
d’Hébergement d’Urgence géré par la Croix Rouge sur la commune 
d’Aiacciu pour l’exercice 2023, 

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les modalités selon lesquelles la 
Collectivité de Corse alloue un financement pour le fonctionnement du centre 
d’Hébergement d’Urgence (CHU) géré par la Croix-Rouge sur la commune d’Aiacciu. 

Article 2 : Missions du centre d’hébergement d’urgence

Le CHU, géré par la Croix-Rouge, est un lieu de repos, d’abri et d’hébergement. La 
principale mission du CHU est d’accueillir en extrême urgence et mettre à l’abri des 
personnes sans domicile fixe ou en détresse, il n’a toutefois pas vocation à offrir une 
solution durable d’hébergement. 

Le CHU doit être ouvert tous les jours de la semaine, de 17h à 8h. 



Page 2 sur 3

Un accompagnement social, réalisé par une équipe pluridisciplinaire, doit être mis en 
œuvre par le CHU pour toutes les personnes accueillies. Au-delà de l’hébergement en 
urgence, il s’agit d’évaluer la situation et les besoins des personnes en vue d’une 
orientation vers une structure adaptée. 

Le CHU s’adresse aux personnes non accompagnées d’enfants, qui ne disposent pas 
d’un toit. L’accueil des personnes se fera dans le cadre d’une prise en charge 
spécifique et adaptée à ce type de population. 

L’accueil est inconditionnel, il s’agit d’un centre à bas seuil d’exigence. 

Article 3 : Modalités de financement 

La Collectivité de Corse alloue un financement de 60 000 euros, pour une année, à la 
Croix-Rouge afin de couvrir une partie des charges de fonctionnement du CHU, pour 
un maximum de 30 places d’hébergement d’urgence. 

Le règlement s’effectuera de la manière suivante : 

- 50 % du montant annuel seront versés lors de la signature de la convention, 
soit 30 000 euros ; 

- Le solde sera réglé sur production d’un bilan financier visé par le comptable et 
approuvé par l’assemblée compétente, tel que prévu par les statuts de 
l’association, et d’un bilan d’activité (cf. article 4). 

Dans l’hypothèse où le compte de résultat ferait apparaître un excédent ou un déficit, 
la Croix-Rouge présentera un rapport qui précisera : 

- En cas d’excédent : les raisons de l’excédent et l’affectation du résultat. En 
fonction des raisons de l’excédent, la Collectivité de Corse se réserve le droit 
de diminuer le versement du solde à concurrence de l’excédent réalisé. 

- En cas de déficit : la ou les mesure(s) qu’elle entendra mettre en œuvre pour 
un retour à l’équilibre des comptes. 

Ces documents devront être adressés à M. le Président du Conseil exécutif de Corse, 
en deux exemplaires originaux et dûment signés par les personnes habilitées à cet 
effet, avant le 30 juin 2024. 

La Croix-Rouge s’engage à fournir à la Direction générale adjointe en charge des 
Affaires sociales et sanitaires, sur demande et à tout moment, tous les autres éléments 
nécessaires à l’évaluation de la prestation. 

Article 4 : Evaluation 

Les objectifs de cette démarche d’évaluation étant d’acquérir une connaissance 
précise du dispositif au niveau du territoire, de s’assurer du respect des droits des 
usagers, de mieux cerner l’évolution de leurs besoins, ainsi que de l’opportunité et de 
la bonne exécution des dépenses engagées. 

Dans ce cadre, la Croix-Rouge s’engage à fournir un rapport d’activité annuel, au plus 
tard six mois après la fin de l’exercice concerné par la présente convention. Ce rapport 
devra comporter au minimum les éléments suivants : 

- Présentation et analyse de l’activité générale du CHU 
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- Données d’activité sur l’année : nombre de personnes accueillies, nombre de 
nuitées, nombre de nuitées moyen par usager, typologie du public, … 

- Présentation de l’organisation du service 
- Descriptif des actions mises en œuvre pour l’intégration du CHU dans un 

réseau partenarial avec les autres dispositifs d’insertion. 

Article 5 : Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour l’exercice 2023. 

Article 6 : Contrôle de la Collectivité 

La Collectivité de Corse se réserve le droit d’exercer tout contrôle, sur pièces et sur 
place auprès de la Croix-Rouge, qu’elle estimera utile dans le cadre de la présente 
convention. 

La Croix-Rouge s’engage ainsi à mettre à disposition des services de la Collectivité de 
Corse tout document comptable, financier ou administratif, et à faciliter le contrôle de 
la structure et de l’activité réalisée. 

Article 7 : Dénonciation de la convention 

La présente convention prendra fin dans l’un ou l’autre des cas suivants :
 

- Dénonciation par un des signataires avant son terme en précisant les motifs ; 
- Non-respect des termes de la présente convention 

La résiliation prendra effet à l’expiration d’un délai de deux mois suivant la signification 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 

La convention pourra être dénoncée par l’une ou l’autre des parties. Elle peut 
également être résiliée d’un commun accord entre les parties. 

Avant la prise de décision, il est convenu d’un dialogue entre les parties sur la situation 
constatée, les voies et moyens pour y remédier. 

Article 8 : Recours 

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention, à défaut d’accord 
amiable, fera l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Bastia - Villa 
Montepiano, 20407 BASTIA CEDEX. 

Aiacciu, le 

Le Président 
du Conseil exécutif de Corse 

La Directrice par intérim 
Par délégation du Président de la 

Croix-Rouge Française 
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PREMIÈRE PARTIE : Présentation de la Croix-Rouge 

française - l’existant  

 
 

I. Identification de la structure 

 

 

Association 

 

La Croix-Rouge française, 

Association humanitaire loi 1901 

Reconnue d’utilité publique par ordonnance du 27 avril 1945 

représentée par Mr. Philippe DA COSTA 

en sa qualité de Président depuis le 11 septembre 2021 

dont le siège est situé 

98 rue Didot 75694 Paris cedex 14 

 

CONTACTS 

 

SANDRA ROSSI : 

Directrice - 2A 

 06.87.60.44.05 

 sandra.rossi@croix-rouge.fr 

 
 

ADRESSE ADMINISTRATIVE 

 

Centre d’Hébergement d’Urgence Social – L’Alba 

Campo Di Fiori 

20167 MEZZAVIA 

Tél. : 04.95.53.40.50 

 
 

 

 

mailto:sandra.rossi@croix-rouge.fr
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Le pôle de lutte contre les exclusions de la Corse du Sud se compose à ce jour : 

 

CHUS ALBA de 30 places 

IML de 55 places 

LHSS de 4 places 

ACT de 4 places 

EQUIPE MOBILE SANITAIRE ET SOCIALE (Samu social) 

PENSION DE FAMILLE (22 places en construction) 

 

 A cela s’ajoute depuis le mois de mars 2022, un dispositif d’hébergement et de suivi pour les 

personnes déplacées d’Ukraine 

 

 

II. Les atouts de la Croix-Rouge française  

Qui sommes-nous ? 

2.1.1. Une association au service des plus fragiles depuis 150 ans  

 
Depuis sa création en 1864, la Croix-Rouge française répond aux besoins des personnes en 
souffrance. Elle appartient à la plus importante organisation humanitaire au monde, présente 
dans 186 pays et regroupant près de 97 millions d’hommes et de femmes.  
Née sur le champ de bataille de Solferino (1859), la Croix-Rouge a d’abord secouru les 
soldats blessés, quel que soit leur camp, puis les victimes des guerres, puis enfin les 
populations civiles. Tout en conservant la mission de développer, faire connaître et respecter 
le droit humanitaire international, en tenant compte des époques (guerre ou paix) et des 
risques, elle a élargi le champ de ses actions et toujours adapté ses formes d’intervention, 
soucieuse de secourir et de soigner mais aussi de former (les infirmières), au contact à la 
fois des victimes, des personnels soignants et du public.  
 

2.1.2. Les sept principes fondateurs  

 
Fondé sur le respect et la protection des personnes, le principe d’humanité est le moteur de 
notre engagement, garant de notre action au quotidien afin de préserver ou de rétablir la 
dignité de tout être humain, dans le souci d’une absolue impartialité. Attachés à notre 
principe d’indépendance et soucieux de l’efficacité de notre action, nous agissons en 
observant une stricte neutralité. En décidant de ne pas prendre part aux hostilités ni aux 
controverses, nous privilégions l’accès aux personnes ayant besoin de secours ou d’aide. 
L’universalité de son message et de son action explique l’étendue du Mouvement 
international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge qui regroupe près de 100 millions de 
bénévoles, tous engagés sur la base du volontariat. Conformément au principe d’unité il 
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n’existe qu’une société de Croix-Rouge ou de Croissant-Rouge par État.  Dans ses actions, 
elle s’attache à l’humanité des personnes qu’elle secourt. Aujourd’hui encore, apporter 
la meilleure réponse humanitaire aux besoins est le cœur des préoccupations de 
l’association. Dans la fidélité à cette vocation, adaptation et innovation sont donc des 
constantes. Ce sont aujourd’hui des atouts indispensables pour faire face à l’évolution 
profonde des besoins sociaux, des attentes des personnes, des exigences en matière de 
prise en charge, des réglementations et du contexte financier créé par le choix de notre pays 
de maîtriser ses comptes publics et sociaux. Le Mouvement dans lequel est engagée la 
Croix-Rouge française est nécessaire à la mise en œuvre de son projet.  
Le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant Rouge est soumis aux statuts 
adoptés par la XXVème conférence internationale de la Croix-Rouge à Genève. Ce 
Mouvement est composé de toutes les sociétés Croix-Rouge nationales.  
Il s’efforce de prévenir et d’alléger en toutes circonstances les souffrances humaines, en 
particulier lors des conflits armés.  
 
La Croix-Rouge Française, constituée sur la base des Conventions de Genève auxquelles la 
France est partie, est une Association reconnue d’utilité publique, régie par la Loi du 1er 
juillet 1901 et par ses statuts.  
 

2.1.3. Une association loi 1901  

 
La Croix-Rouge française est une association fidèle au principe fondateur de la loi de 1901 
qui encourage les personnes à s’engager librement pour agir. Elle est ouverte à tous, sans 
barrière ni discrimination, et reconnue d’utilité publique depuis 1945.  
La Croix-Rouge française agit conformément à son projet associatif en orientant ses actions 
vers le soulagement de toutes les souffrances humaines avec une priorité en faveur des plus 
vulnérables.  
 

2.1.4. Une entreprise à but non lucratif  

 
La Croix-Rouge française est également engagée dans une économie sociale de 
services à but non lucratif dans les secteurs de la santé, de l’aide sociale et de la 
formation.  
À ce titre, la Croix-Rouge française gère 577 établissements et emploie 16 719 salariés qui 
mettent leur professionnalisme au service des ambitions humanitaires de l’association.  
 

2.1.5. Un auxiliaire des pouvoirs publics  

 
Tout en étant une association libre de ses choix et foncièrement attachée à son 
indépendance, la Croix-Rouge française bénéficie d’un statut d’auxiliaire des pouvoirs 
publics. Elle s’engage lors de toutes les calamités publiques et situations d’exception 
nécessitant des moyens humains et logistiques importants.  
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2.2 Que faisons-nous ? 

2.2.1 Combattre toutes les formes de vulnérabilité  

 
Les champs d’action de la Croix-Rouge ont en commun de s’adresser à tous les blessés des 
champs de bataille contemporains : les victimes de la très grande précarité, les personnes 
dépendantes du fait de leur âge ou de leur handicap, les personnes malades ou victimes 
d’un accident de la vie, les enfants en danger, les personnes privées de leur liberté ou de 
leur libre-arbitre, celles en perte de lien social ou contraintes de migrer, les victimes de 
conflits, de catastrophes naturelles ou de la mauvaise gestion des ressources de notre 
planète...  
Les établissements et services de la Croix-Rouge se répartissent en cinq champs 
d’actions : Urgence et opérations secouristes, Action sociale, Métiers sanitaires, sociaux et 
médico-sociaux, Formation et Action Internationale.  
 

2.2.2. Resserrer le lien social  

 
Dans une société en mal de cohésion, l’ambition de la Croix-Rouge française est de 
permettre aux personnes de retisser des liens sociaux, en agissant dans un cadre neutre, 
au-delà des « différences », qu’elles soient d’ordre social, religieux, culturel... Conscients 
que notre société a plus que jamais besoin d’humanité, nous voulons faire de nos 
délégations et de nos établissements des lieux qui incarnent les valeurs d’un engagement 
désintéressé et les exigences d’un professionnalisme reconnu.  
 
Ce sont des lieux où le souci de la personne et la qualité de l’accompagnement sont 
prioritaires ; des lieux où la générosité, la solidarité, l’écoute, l’attention sont partagées par 
ceux qui les font vivre. Bénévolat, volontariat, salariat, mécénat, partenariat..., nous 
encourageons et accueillons tous les engagements respectueux des valeurs que nous 
partageons.  
 

2.2.3. Les engagements qui guident nos actions  

 
Que les activités soient menées par des salariés, des bénévoles ou des volontaires, ou par 
des équipes mixtes, comme dans le cas d’interventions de bénévoles dans les 
établissements en complément de l’action des salariés, la Croix-Rouge française s’efforce de 
mettre en œuvre des expertises professionnelles de grande qualité, dans tous ses domaines 
d’intervention. Cet engagement répond en premier lieu à la vocation primordiale de soulager 
toutes les formes de souffrance, en respectant les parcours de vie de chacun. Ces 
expertises s’articulent autour d’axes majeurs et de valeurs centrales, notamment :  
 

 La qualité du savoir-faire.  

 L’accueil inconditionnel et attentif.  

 Le caractère social des projets.  

 La valorisation des innovations.  

 La diversité des offres de services.  

 L’implantation territoriale de proximité étendue.  
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 La promotion de la bientraitance.  

 La transversalité des approches.  

 Le décloisonnement des activités.  

 La grande mixité sociale  
 

 Des interventions guidées par 4 engagements :  

 Une démarche qualité déployée dans l’ensemble de nos établissements et services 
(accompagnement personnalisé, professionnalisme des équipes dédiées, suivi régulier de la 
satisfaction des résidents et usagers).  

 La proximité grâce à un ancrage local fort qui est une composante essentielle de notre 
identité.  

 L’expertise de nos équipes, composées de professionnels qualifiés qui mettent leurs 
compétences au service d’un accompagnement sur-mesure, coordonné et de qualité.  

 L’humanité qui se traduit par la relation de respect, d’écoute et de bienveillance que nous 
entretenons avec les personnes que nous accompagnons et leurs proches.  

2.3 L’expérience auprès des publics en situation de grande exclusion 

2.3.1 Les missions de la filière Lutte contre les exclusions 

À travers les aides matérielles et financières qu’elle propose, la Croix-Rouge française 

cherche à répondre aux besoins fondamentaux de l’être humain : se nourrir, se vêtir, se 

laver, se loger, se soigner, s’instruire. Parallèlement, grâce à des actions de soutien, d’écoute 

et d’accompagnement vers l’autonomie, elle lutte contre la perte de lien social dont sont 

victimes, entre autres, les grands exclus, les enfants en danger, les personnes privées de leur 

liberté et les personnes contraintes de migrer. 

 

Dans ce cadre, les établissements et services de la filière Lutte contre les exclusions, réalisent 

au quotidien quatre missions principales :  

- L’accueil et l’orientation : « aller vers » les personnes en situation de grande précarité 

pour maintenir le lien social, apporter du soutien, réaliser un diagnostic social et répondre 

à la satisfaction des besoins primaires des personnes.  

- L’hébergement et l’accueil de jour : proposer une solution d’hébergement et de mise à 

l’abri adaptée aux personnes en situation de vulnérabilité (hébergement d’urgence, 

d’insertion ou de stabilisation, etc.). 

 

 



 

 
9 

2.3.2 Chiffres clés 2021 de la filière lutte contre les exclusions 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- L’aide à la gestion du quotidien domiciliation et gestion du budget. 

- L’accès aux Droits, l’insertion sociale et professionnelle : accompagner les 

personnes vulnérables à trouver les moyens de construire progressivement leur 

autonomie et à trouver les ressources (administratives, légales, psychologiques…) pour 

entreprendre des démarches d’insertion sociale et professionnelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Veille sociale : 
229 Samu sociaux bénévoles et/ou salariés dans 77 départements 
297 354 personnes à la rue rencontrées dans l’année 
36 236 maraudes sur l’année 
23 lieux d’accueil de jour 

14 SIAO (systèmes intégrés d’accueil et d’orientation)  

Hébergement logement : 
107 structures d’hébergement de droit commun dont : 

-  2514 places d’urgence 
-  584 places d’insertion 
-  444 places de stabilisation 
-  5 736 nuitées hôtelières dans l’année 
-  38 places en lits halte soin santé 

30 structures de logement accompagné dont : 
- 7 dispositifs d’AVDL/ASLL 
- 15 pensions de famille/résidence accueil pour 300 

places 
- 5 dispositifs d’intermédiation locative 
- 81 logements en résidence sociale 

Migrants : 
13 centres d’accueil de demandeurs d’asile (CADA) de 1201 
places 
15 dispositifs d’hébergement d’urgence des demandeurs d’asile 
(HUDA) de 1662 places 
2 centres provisoire d’hébergement (CPH) de 106 places 
1 plate-forme d’accompagnement réfugiés  

1 centre d’accueil et d’orientation de 30 places 

structures atypiques : 
1 plateforme de vaccination  
2 restaurants sociaux 
2 plateformes alimentaire 
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DEUXIÈME PARTIE : Données d’activité 

 

 

Pour le CHUS ALBA les points marquants de l’année 2022 : 

L’année 2022 a été une année très particulière à plusieurs égards 

 

- Changement de propriétaire du site : Erilia a vendu à Croix Rouge Habitat en DEC 2021 

- Arrêt de l’ouverture H24 au 31/3/2022  

- Plusieurs situations RH difficiles 

- Recrutement en septembre d’une cheffe de service 

 

 

 

I. Bilan social 2022 

 

1.1 Cartographie de la population accueillie pour l’année 2022  

Le CHUS est autorisé pour accueillir 30 personnes du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022. 

Il n’y a pas eu d’extension temporaire cette année.  

Nous avons accueilli 101 séjours pour 10156 journées d’occupation (10414 journées en 2021). 

L’établissement a accueilli 92 personnes différentes sur l’année (77 en 2021). 9 usagers ont 

réalisé 2 séjours. 

3 usagers ont été accueillis avec des animaux ; 4 chiens ont pu dormir au chenil. C’est un 

élément important car le foyer est le seul qui accepte la présence d’animaux. 

 

CHUS applique la loi qui impose la continuité de la prise en charge jusqu’à la proposition d’une 

solution adaptée.  

L’hébergement proposé par le CHUS est de grande qualité (chambre individuelle ou à deux), 

sanitaires dans chaque chambre, repas chaud le soir. De ce fait les usagers ne veulent pas 

être orientés sur un hébergement de moindre qualité.  

Les orientations du 115 répondent à la déclaration chaque matin des disponibilités. Aucune 

place ne reste libre permettant un accueil maximum des personnes en demande. 
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L’accueil reste inconditionnel, souple, modulable. 

Cependant il faut noter que les usagers sont devenus exigeant : certains refusent l’accueil en 

chambre double et préfèrent rester sans hébergement. 

 

Le CHUS est resté ouvert H24 jusqu’au 31/03/2022 à partir de cette date il a repris, à la 

demande des services de l’Etat, un fonctionnement d’abri de nuit. 

 

De plus cette année spécifiquement, la crise a continué à perturber les accueils :  

Les accueils ont lieu en demandant la présentation d’un test ou via une période d’isolement 

De même il a été gardée une place vide pour les besoins éventuels d’isolement des personnes 

en chambre double. 

Le CHUS a échappé à toute contamination via le COVID 19 jusqu’alors cependant une période 

de fragilité a été rencontré en septembre 2022 au cours duquel nous avons connu plusieurs 

cas au sein des résidents. Nous avons isolé les personnes dans leur chambre et stoppé 

temporairement les nouvelles entrées pour limiter les risques. 

 

 

 Répartition par sexe et par âge 

En 2022, le CHUS a accueilli 92 personnes différentes se décomposant en 79 hommes (85%) 

et 13 femmes (15%) 

 

 

 

La part des femmes accueillies reste faible cependant il faut noter une progression importante 

sur l’année, comparé aux années précédentes.  

Accueil des femmes en 2022 : 13 personnes 

Accueil des femmes en 2021 : 3 personnes 

Accueil des femmes en 2020 : 7 personnes 
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Concernant l’âge des personnes accueillies, le plus jeune avait 19 ans et le plus âgé avait 

82 ans.  

 

 

On constate l’augmentation des tranches d’âge aux extrémités : alors qu’en 2021 le foyer 

n’avait accueilli que 2 jeunes de moins de 25 ans il en a accueilli 5 cette année. De même que 

9 personnes de plus de 60 ans était passées par le CHUS en 2021 il y a 16 cette année. 

Cela montre la dégradation des situations individuelles qui amène à être sans abri très jeune 

ou alors se retrouver dehors à l’âge de la retraite. 

 

 Répartition par nationalité 

 

En 2022, le CHUS a accueilli des personnes de 13 nationalités différentes. 

 

Les pays les plus représentés sont : France – Roumanie – pays du Maghreb. Ces proportions 

sont identiques à l’année 2021 

 

Les personnes de nationalités françaises représentent 50% des personnes accueillies. 
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 Ressources des personnes accueillies à leur arrivée 

 

 

Ces données sont basées sur la déclaration des personnes. On peut constater que la majorité 

des personnes accueillies perçoivent des ressources. 

 

Il faut noter que 29 personnes déclarent n’avoir aucune ressource. 

 

Les personnes déclarant avoir du RSA sont 14  
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D’autres bénéficient d’une AAH ils sont 13, d’une retraite pour 10 personnes, 17 personnes 

déclarent être salarié (18%).  

 

9 personnes cumulent plusieurs types de revenus. 

 

Concernant la participation aux frais des personnes hébergées, nous procédons à une 

participation à hauteur de 2€ par jour. Seules les personnes ayant des ressources sont tenues 

de payer cette participation.  

Dans l’objectif de maintenir l’ouverture H24 les résidents ont proposé l’augmentation de la PAF 

à 3€ par jour à compter de septembre 2021. 

Elle est symbolique et permet, dans une démarche éducative d’insertion, d’inscrire la dépense 

du logement dans les budgets des personnes. 

Depuis le retour à une ouverture uniquement de nuit, la participation est revenue à son montant 

initial soit 2€ par jour. 

 

 

 Ressources des personnes accueillies à leur sortie 
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 Situation familiale des personnes hébergées 

 

.  

La majorité des personnes sont célibataires 

 

5 couples ont été accueillis au cours de l’année 2022 (1 couple accueilli en 2021). La capacité 

du CHUS à accueillir des couples répond à un véritable besoin 

 

 

 Domiciliation  

 

Sur les 92 personnes accueillies, 70 sont domiciliées à l’accueil de jour Stella Maris, 9  

le sont au CIAS, 4 ont une adresse personnelle et 9 ne peuvent pas nous renseigner.  

 

Cette démarche est l’une des priorités à l’arrivée des personnes 

 

 

 

 Situation à la sortie 

 

Sur l’année 2022 : 65 personnes sont sorties du CHUS (60 sorties en 2021).  Leurs 

destinations sont assez variées. 
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 Les sorties les plus importantes restent les sorties volontaires, c’est-à-dire que 

l’usager part sans donner d’information spécifique. Elles s’élèvent à 35 personnes sur 

l’année. 

 Au cours de l’année 2022 un nouveau dispositif d’hébergement a vu le jour à Ajaccio 

et a permis la sortie sur ce dispositif de 8 personnes présentes au CHUS au cours 

de l’année. Ce dispositif est porté par l’association Fraternité du Partage et se nomme 

Paese di Legnu. Il est destiné à accueillir les personnes sans abri, marginalisées, qui 

n’utilisent pas les dispositifs du 115, ne parviennent pas à rester hébergées sur les 

hébergements existants au regard de leurs difficultés. 

Voici le profil des personnes sorties du CHUS admises à Paese di legnu : 

1 personne célibataire avec 2 chiens, allocataire de l’AAH, hébergée depuis 2 mois au 

CHUS 

1 personne célibataire avec 1 chien, allocataire d’une pension d’invalidité, hébergée 

depuis 18 mois au CHUS 

1 personne célibataire, allocataire du RSA, hébergée 18 mois au chus 

1 personne célibataire, allocataire du RSA, hébergée 12 mois au LHSS + CHUS 

1 personne célibataire, allocataire du RSA, hébergée depuis 6 mois 

1 personne célibataire, salarié d’un chantier d’insertion, hébergée 1 mois  

1 personne célibataire, allocataire d’une pension d’invalidité, hébergée 5 mois 

1 personne célibataire, allocataire du RSA, hébergée depuis 15 mois au CHUS 

Sur ces 8 personnes, 3 personnes se sont fait exclure du dispositif suite à des actes 

de violence. Deux d’entre d’elles sont de retour au CHUS, l’autre est encore à la rue. 1 

personne a quitté le dispositif pour accéder à l’orientation initialement prévue à savoir 

l’IML.  

 

 7 exclusions de la structure ont été prononcé en raison d’un comportement inadapté 

le plus souvent concerne des évènements de violence verbale ou physique. Les 

exclusions ont une visée pédagogique. Elles ont une durée variable selon les cas. 

Globalement le retour de l’usager reste la règle, l’interdit l’exception. Les usagers 

accueillis en hébergement d’urgence sont ceux qui ont mis en échec toutes les 

expériences précédentes. C’est d’autant plus vrai que la Croix Rouge française a posé 

le principe d’accueil très bas seuil. Le délai de non admissibilité est en moyenne de 2 

mois.  

 

Notre politique en matière d’exclusion reste pédagogique et permet à tous les usagers exclus 

de revenir au CHUS après une période de carence. Un entretien, préalable au retour, permet 

de reposer les limites avec l’usager. 
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 Seulement 3 personnes sont sorties vers un CHRS ou un ALT 

 4 personnes sont sorties vers ADOMA  

 

 Il est à noter que 2 personnes sont sorties avec un logement autonome et 2 logées par 

l’employeur  

 

 4 personnes sont parties pour une structure de soins (3 vers Un chez soi d’abord – 1 

vers ACT) 

 

 

 Durées de séjour  

 

Les résidents sortis ont une moyenne de durée de séjour de 202 jours 

Le séjour le plus court est d’une nuit et le plus long de 1266 jours 

 

De ce fait il a été porté une attention particulière aux résidents présents depuis très longtemps. 

Ainsi la recherche de solution adaptée a été renforcé pour les plus anciens. 

 

Pour les 65 sortants : 

17 résidents ont eu jusqu’à 15 jours de séjour 

27 résidents ont eu un séjour compris entre 16 jours et 6 mois 

21 résidents avaient un séjour de plus de 6 mois 

 

Pour les 27 résidents présents au 31/12/22 :  

Ils représentent 5641 jours de présence soit une moyenne de 208 jours –  

5 personnes ont des séjours de plus de 12 mois dont 1 personne de plus de 24 mois 

3 personnes ont un séjour de plus de 6 mois 

4 personnes ont moins d’1 mois de séjour 
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 Travail d’accompagnement :  

Cet élément est mis à mal par la fermeture du CHUS en journée- les données à suivre le 

montrent. 

Orientation vers l’hébergement 

Au 31/12/22 seuls 4 résidents ont une demande active auprès du SIAO 

Tous les autres ont oublié de renouveler leur demande de ce fait elles sont 

devenues caduques et ont été annulées. 

 

Orientation vers l’emploi 

6 résidents ont vu leur situation évoluer sur ce thème en 2022 : 

5 personnes sans emploi en ont trouvé 1 y compris avec le dispositif 1eres 

heures  

1 personne est passée de l’intérim à 1 CDD 

 

Pour mémoire, il y avait 16 usagers concernés en 2021. 

 

Accès à une démarche de soin 

 2 résidents ont été orienté vers l’EMPP suite à un mal être identifié 

 

 Aides dans les démarches sociales  

   

 Une Technicienne en économie sociale et familiale est présente une soirée par 

semaine (0.2 ETP) afin de réaliser des entretiens avec les résidents et d’être une personne 

ressource en ce qui concerne : 

- L’information aux démarches possibles (ouverture de droits, solution de sortie, 

professionnels disponibles sur le territoire) 

- L’orientation vers les professionnels : lieu de domiciliation et d’accompagnement social, 

CDAD, EMPP, AAF, prises de rendez-vous médicaux  

- Réalisation de démarches si le résident rencontre des difficultés à les mettre en œuvre 

avec les travailleurs sociaux du lieu de domiciliation : ouverture de droits santé, demande 
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de prime exceptionnelle de fin d’année, l’accompagnement pour l’ouverture d’un compte 

bancaire, ouverture de droits (rsa, are, prime d’activité…)  

- Réalisation des démarches correspondant au projet de sortie de la personne (demande 

ADOMA, Logement social, Demande d’hébergement, Dalo) 

- Faciliter les démarches de la personne : préparer les pièces justificatives pour la 

constitution d’un dossier (demande d’acte de naissance, mise à jour des accès 

numériques…) 

Atelier numérique 

Suite à un appel à projet national de France Relance concernant la lutte contre la fracture 

numérique, la Croix Rouge française a l’opportunité de recruter 125 conseillers numériques 

sur l’ensemble du territoire. Les établissements corse ont pu bénéficier de cette opportunité 

en accueillant 1 conseiller numérique à compter du mois de décembre 2021. 

Ce conseiller est partagé par moitié entre les activités bénévoles proposées par la délégation 

territoriale 2a et les établissements. 

A l’arrivée du conseiller il a été proposé aux divers partenaires de bénéficier de l’intervention 

de celui-ci mais aucun n’a répondu favorablement.  

Une permanence a été mise en place au bureau France Service des Jardins de l’empereur. 

 

Ci-après les missions du conseiller numérique : 

MISSION 1 ACCOMPAGNER L’ACQUISITION DES COMPÉTENCES NUMÉRIQUES DE BASE 

 Concevoir et mettre en œuvre la programmation des activités d’inclusion numérique : 

 Proposer des ateliers d’inclusion numérique collectifs, 

 Proposer de l’accompagnement individuel, sur prise de rendez-vous, 

 Proposer une permanence numérique, sans prise de rendez-vous. 

 Concevoir et mettre en œuvre la communication qui permettra de faire connaître ces activités auprès  

 des différents publics accompagnés par la Croix-Rouge, 

 des salariés des établissements d’intervention du Conseiller Numérique, 

 des bénévoles des unités et antennes locales ou intervient le Conseiller Numérique. 

 Accueillir les publics et réaliser systématiquement un diagnostic approfondi afin de les orienter vers les 
activités d’inclusion numérique les plus adaptées à leur niveau numérique et besoins 

  

MISSION 2 DÉVELOPPER LA CULTURE DU “COUP DE POUCE NUMÉRIQUE"  CHEZ LES VOLONTAIRES DE LA 

CROIX-ROUGE 

 Sensibiliser les bénévoles et salariés aux enjeux de l’exclusion numérique 

 Promouvoir l’intégration des coups de pouce numériques dans les pratiques quotidiennes des volontaires  

 Accompagner l’intégration de ces coups de pouces numériques dans les pratiques (partage de ressources 
pédagogiques et d’outils, conseils sur la posture d’aidant numérique, accompagnement conjoint de 
personnes en difficulté avec les outils numériques, etc.) 
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MISSION 3 CONTRIBUER AU DÉVELOPPEMENT DE L’EXPERTISE INCLUSION NUMÉRIQUE DE LA CROIX-

ROUGE 

 Participer activement aux temps d’échange et de réflexion nationaux proposés par le campus : 

 Partager les bonnes pratiques et ressources pédagogiques les plus pertinentes 

 Faire remonter les difficultés et solutions identifiées 

 Soutenir le développement des activités d’inclusion numérique dans le réseau bénévole : 

 Si des activités d’inclusion numérique existent déjà : les soutenir et les accélérer en venant 
en renfort des équipes de bénévoles aidants numériques 

 S’il n’y a pas encore d’activités d’inclusion numérique : sensibiliser les bénévoles aux enjeux 
de l’exclusion numérique et les mobiliser pour lancer des activités d’inclusion numérique 

 

MISSION 4 FÉDÉRER ET ANIMER UNE COMMUNAUTÉ AUTOUR DE L’INCLUSION NUMÉRIQUE 

 Effectuer un diagnostic du territoire afin d’identifier les forces en présence et acteurs concernés par le 
sujet : 

 internes : au sein des établissements et structures bénévoles de la Croix-Rouge dans le 
département 

 externes : associations, acteurs privés, acteurs publics, etc. 

 Fédérer une communauté de référents numériques de la Croix-Rouge au niveau du département 
(ambassadeurs UNIS, référents FNSIB, informaticiens, etc.) et l’animer afin d’assurer la complémentarité 
des actions 

 Fédérer une communauté de partenaires externes et l’animer : acteurs de l’inclusion numérique, 
prescripteurs, etc. 

 Fédérer une communauté de bénévoles aidants numérique et soutenir le développement des activités 
bénévoles d’inclusion numérique 

 

 

La présence effective du conseiller numérique a démarré en mars 2022 à la suite de sa 

formation. Il intervient chaque matin au CHUS Alba. 

La participation est assez faible- 8 personnes différentes ont participé aux ateliers proposés 

pour 55 participations. Il s’agit d’hommes âgés de 30 à 60 ans. 

Les thèmes de l’accompagnement ont été : 

Naviguer sur internet, envois de courriels, échanges avec les proches, réaliser des démarches 

en ligne. 

 

Les freins sont multifactoriels : le CHUS n’est plus ouvert la journée rendant difficile l’intérêt 

des personnes ; ils sont fatigués, stressés ; ils ont d’autres préoccupations plus urgentes selon 

eux. 
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1.2 Interaction de l’établissement avec les partenaires du territoire 

 

 Restauration et la Fraternité du Partage 

 

Sur l’année 2022 le service des repas fournis par la Fraternité du partage concerne le repas 

du soir 

 

De temps en temps les résidents proposent de réaliser eux-mêmes quelques gourmandises, 

le CHUS va acheter les denrées nécessaires pour l’élaboration des mets proposés. 

 

 Nous avons servi 10920 repas du soir.  

 

Ces données nous montrent l’importance de proposer un service de restauration dans notre 

établissement. Nous rappelons également que les repas sont livrés en liaison chaude par la 

Fraternité du Partage.  

Sur le plan financier, le repas est facturé 6,45€/personne jusqu’en aout 2022 puis le repas est 

facturé 6,65€/personne a compter du 1/09/22 

 

Le petit déjeuner est fourni par le CHUS au travers d’achats de denrées : café, thé, chocolat, 

lait, biscotte avec beurre et confiture. Nous allons faire les courses 1 fois par mois. Ce petit 

déjeuner type est régulièrement complété par les viennoiseries issues de la maraude en fin de 

circuit. 

Nous avons servi 10920 petits déjeuner. 

 

Concernant le type de repas, nous avons un menu établi à la semaine par la Fraternité du 

partage que nous recevons par email et que nous affichons pour information auprès des 

personnes hébergées. 

L’hiver, le repas commence toujours par un potage. 

 

 

 Modalités d’admission des personnes hébergées - SIAO 

 

Parmi l’ensemble des admissions réalisées sur l’année 2022, la majorité des personnes 

admises le sont sur orientation du 115.   
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 Nous participons aux commissions SIAO avec l’ensemble des partenaires afin de rester pro-

actif sur le territoire, de partager les informations utiles sur les personnes hébergées, ou bien, 

aider/faciliter le parcours de ces derniers. 

 

L’equipe SIAO a réalisé une formation du personnel sur l’utilisation de l’outil d’information du 

115 (tableau de gestion des flux) 

 

 

 L’Equipe Mobile Psychiatrique pour Personnes Précarisées (EMPP) 

 

L’intervention de l’EMPP n’a lieu que sur demande.  

 

 

 Association Addiction France (AAF) 

 

Depuis 2019, nous avons réussi à créer du lien entre l’ANPAA et certains 

usagers. Un éducateur intervient tous les lundis au sein du CHUS afin de 

créer du lien, de détecter et de sensibiliser les usagers en situation de 

dépendance. Ces interventions participent également à la prévention mais 

aussi à la formation du personnel pour sensibiliser aux addictions ainsi qu’à 

la posture à adopter en situation de crise.  

 

Permanence une fois par semaine sur le CHUS afin de rencontrer les résidents et aborder la 

réduction des risques et la motivation a une démarche de soin  

Réalisation de réunions collectives  

Action auprès des salariés pour expliquer la démarche de réduction des risques 

 

La présence du bénévole de la structure a permis de réaliser 45 permanences hebdomadaires 

et 11 entretiens motivationnels et 5 études de cas  

 

 Autres « échanges » 

 

Depuis 2020 il y a eu mise en place de séances d’analyse de la pratique pour venir en soutien 

des équipes dans leur pratique et dans leur ressenti de la mission quotidienne. 

En 2022 les séances ont été suspendu du fait du départ de la psychologue. Il y a reprise en 

janvier 2023 
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1.3 Un fort ancrage territorial : démarche coopérative et conventions de 

partenariats 

La Croix Rouge Française via son activité de CHUS est déjà intégrée dans un réseau de 

partenaires nécessaire à la cohérence de l’accompagnement des personnes accueillies : 

 Participation aux commissions de médiation (DALO) ; 

 Participation aux commissions SIAO 

 Participation à la CLE 

 Secours catholique, Secours populaire, Resto du Cœur, Médecins du Monde, etc. 

  

 

II. Bilan de la Démarche Qualité 

2.1 La Démarche Qualité au CHUS L’Alba via la participation des usagers 

Une démarche de participation des usagers est entretenue tout au long de l’année. 

Nous organisons régulièrement une information et une consultation des usagers sur les 

aspects du quotidien de l’établissement. 

 

Ainsi il a été organisé 5 réunions de résidents- Les sujets abordés ont été divers : 

Fonctionnement du foyer - Règlement 

Activités et animations 

Présentation des nouveaux salariés 

 

La tenue des réunions est devenue compliquée par la fermeture du site en journée. Quand les 

personnes arrivent à 17h elles ne souhaitent pas participer car elles sont fatiguées. 

2.2 La Démarche Qualité au CHUS L’Alba via la communication interne 

La communication interne passe par des réunions de service mensuelles qui pour certaines 

associent nos partenaires. 

Au cours de l’année 2022 il a été réalisé 6 réunions d’équipe. 

 

Ce temps permet d’échanger collectivement sur le fonctionnement du service, les difficultés 

rencontrées, les situations individuelles des résidents. 



 

 
24 

Le CHUS a vécu un fort turn-over en 2022 du fait de la complexité de la mission, des conditions 

de travail proposées (CDD, temps partiel…) –  

 

L’automne 2022 a également connu la visite du Président national de la Croix Rouge française, 

Monsieur Philippe DA COSTA. Il a fait le tour des activités et rencontré les acteurs salariés et 

bénévoles de Corse. 

2.3 La Démarche Qualité au CHUS L’Alba via le suivi des évènements 

indésirables 

Un évènement indésirable est une situation présentant un écart ou un 

dysfonctionnement par rapport à la réglementation, aux recommandations et aux procédures 

ou résultats escomptés.  

 

La survenance d’un évènement indésirable révèle un risque ou une insécurité pouvant causer 

des dommages aux personnes accompagnées ou prises en charge, aux acteurs de 

l’association (bénévoles, volontaires et salariés), à l’institution, aux parties prenantes et/ ou à 

leurs biens. Ainsi par exemple, constitue un évènement indésirable : 

- Dans un EHPAD le fait de s’être trompé de traitement pour une personne âgée ; 

- Dans une maison d’enfant à caractère social, le fait qu’un transport ne se soit pas présenté 

à l’heure prévue pour emmener un enfant à une audience ; 

- Dans un centre d’hébergement et de réinsertion sociale, une altercation entre deux 

résidents ; 

- A domicile, une suspicion de maltraitance intrafamiliale ; 

- Dans un établissement sanitaire, une absence de continuité des soins. 

 

Tout évènement indésirable, qu’il s’agisse d’un incident, d’un accident ou d’une situation à 

risque, se caractérise par l’existence de conséquences réelles ou potentielles pour les 

personnes accompagnées ou les professionnels. Il doit être déclaré pour en tirer une 

analyse et mettre en place des actions de correction, d’amélioration et de prévention. 

 

Lors de l’application de la procédure de gestion des évènements indésirables, nous incitons 

les professionnels à déclarer tout dysfonctionnement ou écart, quitte à réguler ce qui est 

transmis au fur et à mesure. 
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Des dysfonctionnements et évènements graves mentionnés à l'article L.331-8-1 du code 

de l'action sociale et des familles doivent être déclarés auprès des Autorités de Contrôle et de 

Tarification (ARS et Conseil Départemental) (l'arrêté du 28 décembre 2016). 

 

2.4 Synthèse de la Démarche 

 

Au total, nous avons réalisé 25 FEI (Fiche d’Evénement Indésirable) sur l’année 2022 : 

4 EVENEMENTS DE VIOLENCE ENTRE RESIDENTS 

7 REFUS DU REGLEMENT 

5 MENACES OU INSULTES SUR LE PERSONNEL  

2 INTRUSIONS 

4 PROBLEMATIQUES DE SANTE 

2 TENTATIVES DE SUICIDE 

1 VOL 

1 PROBLEME TECHNIQUE 

1 AGRESSION PHYSIQUE DU PERSONNEL (EIG) 

 

Nous pouvons valider le fait que l’apprentissage de la Démarche Qualité est acquise par 

l’ensemble de l’Equipe du CHUS. En ce sens, les déclarants majoritaires pour les EI et les EIG 

sont les salariés.  

Il est à noter une forte augmentation des EI cette année alors qu’il y avait une baisse depuis 

2 ans. Le fonctionnement du CHUS qui applique la continuité de la prise en charge est plus 

apaisé. Les personnes sont assurées de leur hébergement et sont moins agressifs.  

Par contre le retour à un fonctionnement de nuit met en difficulté les personnes. Elles errent 

toute la journée, elles ont du mal à sortir le matin, elles rentrent fatiguées ou énervées de la 

journée… 

2.4.1 Les événements indésirables graves (EIG) 

1 EIG enregistré au cours de l’année 2022.  

Il s’agit de l’agression d’un salarié par un résident qui l’a bloqué à la fin de son service, sur le 

parking, vers le portail. 

Cet évènement montre le danger auquel peut être confrontée les agents dans l’exercice de 

leur mission d’accueil face à un public présentant des troubles importants. Un 

accompagnement de proximité pour le salarié et l’équipe est alors nécessaire. 

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2016/12/28/AFSA1611822A/jo/texte
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2.5 Autres éléments de la démarche qualité 

 Amélioration des conditions matérielles de l’hébergement 

Nous avons réalisé des travaux de remise en état du bâtiment au cours de l’année 

- Nettoyage des façades du CHUS 

- Mise en peinture des murs et plafonds des couloirs 

- Mise en peinture de 5 chambres 

- Remplacement du portail suite à sinistre 

 

 Actions de formation du personnel 

L’ensemble du personnel a pu suivre des sessions de formation : 

-Gestion de la violence – 2 Jours en mai – participation de 3 agents d’accueil et d’1 veilleur de 

nuit 

- Evacuation et serre fil + Utilisation des extincteurs pour le personnel du CHUS en décembre 

-Premiers secours pour 2 agents d’accueil – en septembre 

-Utilisation du logiciel métier SIFLEX – en juin 

- Utilisation d’EXCEL – en octobre 

-1 journée sur la démarche de Réduction des risques en septembre 

 Actions pour la qualité de vie au travail 

2 repas du personnel ont été organisé- l’un en juin et l’autre en décembre 

Conclusion 

 

Les troubles addictifs et les troubles psychiatriques sont sans doute les 2 problématiques les 

plus saillantes dans notre contexte. L’accueil de ces personnes n’est sans poser problèmes 

(agressivité, passage à l’acte) par rapport à l’ensemble du groupe d’hébergés et pose la 

question de la sécurité pour les uns et pour les autres. Aussi, l’équipe s’est beaucoup 

interrogée sur les limites de l’accueil en Centre d’Hébergement d’Urgence de ces personnes 
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en souffrance qui génèrent malgré eux des tensions. Ces mêmes tensions qu’elles peuvent 

interpréter de façon violente et qui ne font qu’alimenter leur état de souffrance psychique.  

Autant de situations complexes pour lesquelles nous avons besoin de soutien et de formation. 

La réflexion avec nos partenaires a permis d’apporter quelques pistes de travail.  

 

La présence de plus en plus importante de personnes souffrant de troubles relevant de la 

santé mentale rend difficile l’accueil au CHUS. Faute de structures adaptées à leurs 

pathologies, les personnes nécessitant des soins psychiatriques se retrouvent à la rue, puis 

au CHUS.  

L’idée est de faire du CHUS L’Alba un « lieu paisible » où le respect de soi, le respect de l’autre 

et la responsabilité de ses actes est au cœur du projet d’établissement. 

Notre vocation est l’accueil inconditionnel.  Cet accueil permet de proposer un lien d’humanité 

avec les personnes et de tenter un début d’insertion.  

L’accueil des personnes sans domicile reste une mission complexe et nécessite d’assouplir le 

cadre pour s’adapter aux besoins des personnes et ainsi pouvoir les aider. 

Trop de structure fixent des conditions d’accueil et de fonctionnement que la population en 

errance ne peut pas respecter. Cela conduit inexorablement à une exclusion supplémentaire. 

 

Il faut cependant prendre conscience que la vie en centre d’hébergement d’urgence n’apporte 

que très temporairement une amélioration de la situation des personnes. Un séjour qui dure 

devient une difficulté supplémentaire pour les personnes car s’installent des habitudes, des 

relations parfois défavorables à l’évolution des personnes. Il est nécessaire de limiter le séjour 

autant que possible.  

 

Pour conclure, malgré toutes les difficultés inhérentes à notre structure, une qualité d’accueil, 

une volonté d’amélioration des prestations proposées, permet à tous les usagers de profiter 

d’une bienveillance et d’une attention légitime. 

 

 

Projets ou évolutions : 

 

 Il parait tout à fait pertinent de permettre au CHUS d’être ouvert H24 pour continuer 

l’accueil, l’accompagnement et favoriser l’insertion des personnes et activer les sorties. 
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 Il pourrait être envisageable de créer une ou 2 places supplémentaires qui fonctionnent 

uniquement à la nuitée pour répondre aux besoins immédiats du 115 et de la maraude. 

 

 Il pourrait être autorisée 1 place d’urgence ouverte H24 pour répondre aux situations 

particulières des usagers sur une courte période : maladie, travail de nuit… 

 

 Projet de mise en place d’une cuisine norme HACCP afin de réaliser les repas en 

interne et travailler sur l’alimentation via des ateliers…  

 

 Projet de mise en place d’un jardin potager en lien avec le projet de la cuisine 

 

 Projet artistique sur le thême « qu’est ce qui me rend heureux » en vue d’une exposition 

organisée par la Croix Rouge a Marseille. 

 

 2023 devrait être l’année des travaux de construction de la pension de famille. Cela va 

occasionner des perturbations sur le site. 
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CONVENTION RELATIVE AU DISPOSITIF 
D’HEBERGEMENT D’URGENCE 

POUR L’ANNEE 2023 

ENTRE 

La Collectivité de Corse, représentée par le Président du Conseil exécutif de 
Corse, 

D’une part, 

ET 

La Fédération des Associations Laïques et d’Education Populaire, la 
« FALEP », située Immeuble Le Louisiane Bâtiment A CS 30027 20181 Aiacciu 
cedex 1, n° SIRET 306 663 717 00222, représentée par sa Présidente Mme Hélène 
DUBREUIL-VECCHI, 

D’autre part, 

VU les articles 115-1 à 115-5 du chapitre 5 du code de l’action sociale et des 
familles relatifs à la Lutte contre la Pauvreté et les Exclusions, 

VU l’article L. 851-1 du code de la sécurité sociale, 

VU la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 relative à la mise en œuvre du droit au 
logement, modifiée par l’article 33 de la loi d’orientation relative à la lutte 
contre les exclusions du 29 juillet 1998, 

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 portant création du Fonds de Solidarité 
pour le Logement, et notamment son article 65, 

VU l’arrêté n° 16-1762 du 13 septembre 2016 portant approbation du Plan 
Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des 
Personnes Défavorisées (PDALHPD) 2016-2021 du Département de la 
Corse-du-Sud, 

VU la délibération n° 17/076 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2017 
approuvant le Plan de lutte contre la précarité, 

VU la délibération n° 23/    CP de la Commission Permanente du 25 octobre 
2023 approuvant les conventions relatives au financement des dispositifs 
hébergement d’urgence et Allocation Logement Temporaire sur les 
territoires d’Aiacciu et de Portivechju et autorisant le Président du Conseil 
exécutif de Corse à signer lesdites conventions, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE 1 : Objet de la convention 

La présente convention définit les modalités selon lesquelles la Collectivité de Corse 
participe au financement de l’accompagnement social réalisé dans le cadre de la 
prestation dite d’« hébergement d’urgence » mise en œuvre par la FALEP. 
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ARTICLE 2 : Objectifs de la prestation 

La prestation répond à des situations d’urgence, et a pour objectif la mise à l’abri de 
ménages sans domicile par le biais d’un hébergement en hôtel. 

Dans ce cadre, la FALEP s’engage à : 

- offrir un premier accueil, par un travailleur social, afin de réaliser un diagnostic 
de la situation des personnes et de leurs besoins 

- proposer une mise à l’abri immédiate dans les situations d’urgence 
- assurer une orientation vers un hébergement adapté en fonction de la 

situation des personnes et des possibilités du réseau partenarial 
- organiser la sortie du dispositif en mettant en place un accompagnement 

social personnalisé (ouverture de droits, lien avec le réseau partenarial, 
orientation vers un autre dispositif d’hébergement, accompagnement dans un 
processus d’insertion) 

La FALEP assure l’accompagnement social de ces ménages pendant la durée de 
l’hébergement. 

La prestation est proposée sur les territoires d’Aiacciu et de Portivechju. 

La prestation n’est pas destinée au public suivant : 

- mère isolée avec enfant(s) âgé(s) de moins de 3 ans dont l’hébergement est 
financé par les services de l’aide sociale à l’enfance de la Collectivité de 
Corse. 

ARTICLE 3 : Rémunération du prestataire 

La Collectivité de Corse met à disposition de la FALEP des crédits d’un montant 
maximum de 75 056 € permettant la réalisation de la prestation d’hébergement 
d’urgence en nuitées d’hôtel pour la période du 1er janvier 2023 au 31 décembre 
2023. 

Le règlement s’effectuera de la façon suivante : 

• un acompte d’un montant de 37 528 € sera versé à la signature de la 
convention, 
• le solde de la participation, soit 37 528 €, sera réglé sur production d’un 
bilan financier de la prestation (comptabilité analytique) au titre de l’exercice 
2023, visé par le comptable et approuvé par l’assemblée compétente, tel que 
prévu aux statuts de l’association, et d’un bilan d’activité de l’exercice 2023 
faisant état des résultats, au regard des objectifs visés à l’article 2. 

Dans le cas où le compte de résultat fait apparaître un déficit ou un excédent, la 
FALEP présentera un rapport où seront déclinées : 

- En cas d’excédent, la réaffectation du résultat et en fonction des 
motivations évoquées, la Collectivité de Corse se réserve le droit de 
diminuer le versement du solde à concurrence de l’excédent réalisé. 

- En cas de déficit, la ou les mesures qu’elle entendra mettre en place pour 
retrouver l’équilibre des comptes. 
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Le bilan financier et le bilan d’activité devront être adressés à M. le Président du 
Conseil exécutif de Corse en deux exemplaires originaux, et dûment signés par les 
personnes habilitées à cet effet, avant le 30 juin 2024. 

Ils devront comporter les éléments suivants : 

Pour le bilan financier : 

- liste des co financeurs de la prestation, et montant alloué par chacun 
d’entre eux, 

- liste nominative et temps de travail du personnel affecté à la prestation, 
- détail de l’ensemble des charges. 

Pour le bilan d’activité : 

- liste nominative des personnes hébergées, 
- type et durée d’hébergement pour chaque ménage, 
- nombre de nuitées d’hôtel, 
- indicateurs relatifs aux personnes hébergées (classe d’âge, 

composition familiale, situation socioprofessionnelle …), 
- nature des difficultés rencontrées, 
- orientations vers d’autres dispositifs d’aide sociale (bons alimentaires 

…), 
- type d’accompagnement proposé, 
- nombre de personnes relogées (sorties dispositif). 

La FALEP s’engage à fournir à la direction générale adjointe en charge des affaires 
sociales et sanitaires de la Collectivité de Corse, sur demande et à tout moment, 
d’autres éléments nécessaires à l’évaluation de la prestation. 

ARTICLE 4 : Communication 

Aucune publication ou communication des bilans relatifs aux missions visées par la 
présente convention ne peut être effectuée, sauf auprès des autres partenaires 
financeurs, sans l’accord préalable de la Collectivité de Corse. 

Le contractant ainsi que toutes personnes impliquées dans la réalisation des actions, 
sont tenus au secret professionnel pour tout ce qui a trait aux renseignements et 
documents qu’ils ont pu recueillir au cours de leurs travaux. 

ARTICLE 5 : Contrôle de la mission 

La Collectivité de Corse se réserve le droit d’exercer tout contrôle sur pièces et sur 
place auprès de la FALEP qu’elle estimera utile dans le cadre de la présente 
convention. A ce titre, les services de la Collectivité de Corse peuvent faire appel en 
tant que de besoin à toute personne ou organisme qualifiés. 

Le prestataire s’engage donc à mettre à la disposition de la Collectivité de Corse tout 
document comptable, financier, administratif et pédagogique, et à faciliter le contrôle 
de la structure et de l’évolution de la prestation financée. 

ARTICLE 6 : Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour la période du 1er janvier 2023 au 
31 décembre 2023. 
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ARTICLE 7 : Litige 

Tout litige dans l’exécution de la présente convention fera l’objet, à défaut d’accord 
amiable, d’un recours devant le Tribunal administratif de Bastia - Villa Montepiano, 
20407 BASTIA CEDEX. 

                      Aiacciu, le 

Le Président 
du Conseil exécutif de Corse 

La Présidente de la FALEP 
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CONVENTION RELATIVE AU DISPOSITIF D’HEBERGEMENT D’URGENCE 
EN LOGEMENTS DE TRANSITION 

POUR L’ANNEE 2023 

ENTRE 

La Collectivité de Corse, représentée par le Président du Conseil exécutif de 
Corse, 

D’une part, 

ET 

La Fédération des Associations Laïques et d’Education Populaire, la 
« FALEP », située Immeuble Le Louisiane Bâtiment A CS 30027 20181 Aiacciu 
cedex 1, n° SIRET 306 663 717 00222, représentée par sa Présidente Mme Hélène 
DUBREUIL-VECCHI, 

D’autre part, 

VU les articles 115-1 à 115-5 du chapitre 5 du code de l’action sociale et des 
familles relatifs à la Lutte contre la Pauvreté et les Exclusions, 

VU l’article L. 851-1 du code de la sécurité sociale, 

VU la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 relative à la mise en œuvre du droit au 
logement modifiée, 

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 portant création du Fonds de Solidarité 
pour le Logement, et notamment son article 65,  

VU l’arrêté n° 16-1762 du 13 septembre 2016 portant approbation du Plan 
Départemental d’Action pour le Logement et l’Hébergement des 
Personnes Défavorisées (PDALHPD) 2016-2021 du Département de la 
Corse-du-Sud, 

VU la délibération n° 17/076 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2017 
approuvant le Plan de lutte contre la précarité, 

VU la délibération n° 23/    CP de la Commission Permanente du 25 octobre 
2023 approuvant les conventions relatives au financement des dispositifs 
hébergement d’urgence et Allocation Logement Temporaire sur les 
territoires d’Aiacciu et de Portivechju et autorisant le Président du Conseil 
exécutif de Corse à signer lesdites conventions, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE 1 : Objet de la convention 

La présente convention définit les modalités selon lesquelles la Collectivité de Corse 
participe au financement du dispositif d’allocation logement temporaire (ALT) confié à 
la FALEP. 

La contribution de la Collectivité de Corse intervient en complément de l’aide prévue 
par l’article L. 851-1 du code de la sécurité sociale selon lequel les associations à but 
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non lucratif, dont l’un des objets est l’insertion ou le logement des personnes 
défavorisées, peuvent bénéficier d’un financement de l’Etat pour loger à titre 
transitoire des personnes défavorisées. 

ARTICLE 2 : Objectifs de la prestation 

La prestation est proposée sur les territoires d’Aiacciu et de Portivechju. 

La FALEP s’engage à louer des logements auprès de bailleurs privés et publics, afin 
de proposer 57 places destinées à accueillir des personnes ou familles défavorisées 
se trouvant sans domicile, ou nécessitant un hébergement temporaire. 

Ce dispositif peut être complété par la location d’une chambre d’hôtel pendant 
plusieurs mois. 

La prestation n’est pas destinée au public suivant : 

- mère isolée avec enfant(s) âgé(s) de moins de 3 ans dont l’hébergement est 
financé par la Collectivité de Corse dans le cadre de l’aide sociale à l’enfance. 

L’orientation sur ce dispositif est effectuée par le service intégré d’accueil et 
d’orientation (SIAO). 

La FALEP assure l’accompagnement social des ménages pendant la durée de 
l’hébergement. 

ARTICLE 3 : Rémunération du prestataire 

La Collectivité de Corse met à disposition de la FALEP des crédits d’un montant 
maximum de 50 580 € permettant la réalisation de la prestation d’hébergement 
d’urgence en logements transitoires pour la période du 1er janvier 2022 au 
31 décembre 2022. 

Le règlement s’effectuera de la façon suivante : 

• un acompte d’un montant de 25 290 € sera versé à la signature de la 
convention, 
• le solde de la participation, soit 25 290 €, sera réglé sur production du 
bilan financier de la prestation (comptabilité analytique) au titre de l’exercice 
2023, visé par le comptable et approuvé par l’assemblée compétente, tel que 
prévu aux statuts de l’association, et du bilan d’activité de l’exercice 2023 
faisant état des résultats, au regard des objectifs visés à l’article 2. 

Dans le cas où le compte de résultat fait apparaître un déficit ou un excédent, la 
FALEP présentera un rapport où seront déclinées : 

- en cas d’excédent, la réaffectation du résultat et en fonction des 
motivations évoquées, la Collectivité de Corse se réserve le droit de 
diminuer le versement du solde à concurrence de l’excédent réalisé. 

- en cas de déficit, la ou les mesures que la FALEP entendra mettre en 
place pour retrouver l’équilibre des comptes. 

Le bilan financier et le bilan d’activité devront être adressés à M. le Président du 
Conseil exécutif de Corse en deux exemplaires originaux, et dûment signés par les 
personnes habilitées à cet effet, avant le 30 juin 2024. 
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Ils devront comporter les éléments suivants : 

Pour le bilan financier : 

- liste des co financeurs de la prestation, et montant alloué par chacun 
d’entre eux, 

- recettes perçues au titre de la participation financière demandée aux 
ménages hébergés, 

- liste nominative et temps de travail du personnel affecté à la prestation, 
- détail de l’ensemble des charges. 

Pour le bilan d’activité : 

-    liste nominative des personnes hébergées, 
- durée d’hébergement pour chaque ménage, 
- nombre et type de logements mis à disposition, 
- copie des contrats de location conclus par la FALEP, 
- indicateurs relatifs aux personnes hébergées (classe d’âge, 

composition familiale, situation socioprofessionnelle …), 
- nature des difficultés rencontrées, 
- orientations vers d’autres dispositifs d’aide sociale (bons alimentaires 

…), 
- type d’accompagnement proposé, 
- nombre de personnes relogées (sorties dispositif). 

La FALEP s’engage à fournir à la direction générale adjointe en charge des affaires 
sociales et sanitaires de la Collectivité de Corse, sur demande et à tout moment, 
d’autres éléments nécessaires à l’évaluation de la prestation. 

ARTICLE 4 : Communication 

Aucune publication ou communication des bilans relatifs aux missions visées par la 
présente convention ne peut être effectuée, sauf auprès des autres partenaires 
financeurs, sans l’accord préalable de la Collectivité de Corse. 

Le contractant ainsi que toutes personnes impliquées dans la réalisation des actions, 
sont tenus au secret professionnel pour tout ce qui a trait aux renseignements et 
documents qu’ils ont pu recueillir au cours de leurs travaux. 

ARTICLE 5 : Contrôle de la mission 

La Collectivité de Corse se réserve le droit d’exercer tout contrôle sur pièces et sur 
place auprès de la FALEP qu’elle estimera utile dans le cadre de la présente 
convention. A ce titre, les services de la Collectivité de Corse peuvent faire appel en 
tant que de besoin à toute personne ou organisme qualifiés. 

Le prestataire s’engage donc à mettre à la disposition de la Collectivité de Corse tout 
document comptable, financier, administratif et pédagogique, et à faciliter le contrôle 
de la structure et de l’évolution de la prestation financée. 

ARTICLE 6 : Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour la période du 1er janvier 2023 au 
31 décembre 2023. 
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ARTICLE 7 : Dénonciation de la convention 

La présente convention prendra fin dans l’un ou l’autre cas suivant : 

- Dénonciation par un des signataires avant son terme en précisant les motifs, 
- Non-respect des termes de la présente convention. 

La résiliation prendra effet à l’expiration d’un délai de deux mois suivant la 
signification par lettre recommandée avec accusé de réception. 

La convention pourra être dénoncée par l’une ou l’autre des parties. Elle peut 
également être résiliée d’un commun accord entre les parties. 

Avant la prise de décision, il est convenu d’un dialogue entre les parties sur la 
situation constatée, les voies et moyens pour y remédier. 

ARTICLE 8 : Litige 

Tout litige dans l’exécution de la présente convention fera l’objet, à défaut d’accord 
amiable, d’un recours devant le Tribunal administratif de Bastia - Villa Montepiano, 
20407 BASTIA CEDEX. 

                      Aiacciu, le 

Le Président 
du Conseil exécutif de Corse 

La Présidente de la FALEP 
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L’hébergement d’urgence est défini comme un accueil inconditionnel, c’est à dire sans
sélectivité des publics, et de courte durée.
Toutefois au fil du développement sur le territoire ajaccien d’autres structures d’accueil
d’urgence dédiées aux grands marginaux, force est de constater que la FALEP
accompagne aujourd’hui majoritairement un public relevant de la catégorie de situation
d’urgence de rupture et non de celle d’urgence installée.
A la suite de la crise covid, à côté de l’hébergement d’urgence en nuitées d’hôtel, de
nouvelles places d’hébergement d’urgence ont été installées à la fois sur Ajaccio et Porto-
Vecchio. La moitié est dédiée aux femmes victimes de violences et à leurs enfants. La
proportion de femmes qui atteint 79% des adultes et le nombre d’enfants mineurs
hébergés (110 en 2022) sur ces dispositifs sont caractéristiques d’un travail
d’accompagnement social différent car plus spécialisé.
Afin de donner davantage d’importance à l’individualisation nécessaire dans un contexte
de violences notre structure s’est adjoint un hébergement dit « éclaté », composé de
logements extérieurs administrativement rattachés au CHRS. Toutes ces places en
logement diffus sont à disposition du SIAO, les nuitées hôtelières sont pour leur part toutes
orientées par le 115 vers l’astreinte du CHRS. Elles permettent une réponse immédiate lors
des mises en sécurité notamment en horaires décalés (nuit-week-end).
Ces hébergements ont toujours pour vocation d’être des lieux sécurisants, libre d’accès et
répondant aux besoins urgents des personnes (dormir, se laver, se changer, se nourrir…).
Les personnes hébergées peuvent ainsi « se poser » et profiter d’un temps de pause dans
leur parcours de vie compliqué.
L’accompagnement social est systématiquement proposé, de fait notre intervention
d’urgence sociale est une voie d’entrée dans une prise en charge d’insertion.
En 2022, nous avons connu des difficultés en raison d’absences pour maladie du personnel.
Le contexte de crise traversé par le secteur social avec une pénurie de professionnels nous
a contraint à réorganiser l’équipe en interne et prioriser l’accompagnement sur le dispositif
urgence. Le flux en urgence reste important, celui de l’ALT a connu une baisse.
Conséquence de la conjugaison des difficultés de recrutement et de fermeture temporaire
de places en raison de la nécessité de travaux. 
Avec un total de 150 ménages hébergés soit 285 personnes en totaux cumulés, l’activité
2022 est restée intense. 
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INTRODUCTION



La situation d’urgence sociale ne souffre pas d’attente et peut se définir par le
danger encouru par une personne ou une famille. Elle nécessite une intervention
réactive, faute de quoi elle entraînera des conséquences graves. Sont orientés vers la
FALEP, très majoritairement des familles avec enfants à la rue ou risquant de l'être à
très court terme, et/ou des personnes subissant des violences intra familiales et
conjugales.
le dispositif ALT « aide au logement temporaire » permet des accueils très diversifiés
de ménages en difficulté, pour lesquels les aides de droit commun ne sont pas
adaptées à leurs situations.

Financement de nuitées d’hôtel, pour une réponse immédiate (Astreinte 24/24h)
Financement des charges de fonctionnement des  logements d'urgence et des
logements d’A.L.T. 
Financement d’un personnel qualifié chargé de l’accueil, du diagnostic des situations
et de la mise en place d’un accompagnement spécialisé. 

Le dispositif D'HEBERGEMENT URGENCE A.L.T. existe sur les deux territoires du grand
Ajaccio et de l’Extrême Sud. Il s’appuie sur les dispositions légales  précisant : "toute
personne et famille sans abri en situation de détresse médicale, psychique, et sociale a
accès à tout moment à un dispositif d’hébergement d’urgence, permettant dans des
conditions conformes à la dignité de la personne humaine de bénéficier de prestations
associant : le gite, le couvert et l’hygiène, une première évaluation médicale, psychique et
sociale réalisée au sein de la structure, une orientation vers tout professionnel
susceptible de lui apporter l’aide justifiée par son état". 

Notre dispositif est construit sur la base d’un co-financement Etat et collectivité 

La FALEP est seule à répondre aux besoins en matière d’urgence et d’hébergement sur
l’EXTRÊME SUD. 

Sur AJACCIO le dispositif d’urgence accueille des publics qui ne relèvent pas de l’abri de
nuit : des familles monoparentales, des couples avec enfants qui se retrouvent à la rue,

des personnes en état de grande vulnérabilité ou ayant subi des violences.

3

MISSIONS



Astreinte de cadre et personnels d’accueil 24/24 (physique et téléphonique)
Mise à disposition de manière permanente d’un personnel diplômé et expérimenté chargé
d'une évaluation et de la continuité d'un accompagnement social et d'un soutien
psychologique
Liaison avec un vaste réseau partenarial 
réunions de synthèse et analyse de pratiques 

 Des conventions avec des hôtels. 

Un parc de logements entièrement équipés,

Des prestations alimentaires (restauration, bon pour colis…) assurées pour les ménages sans
moyen  financier 
Des propositions d'actions et d'activités collectives favorisant le développement des
compétences psycho-sociales des personnes hébergées et de leurs enfants.

MOYENS HUMAINS

MOYENS LOGISTIQUES

Ce partenariat formalisé permet un regard sur l’hébergement des personnes adressées et le
bon déroulement de leur séjour grâce à des liaisons constantes avec l'équipe sociale. Un
règlement de fonctionnement spécifiquement adapté au dispositif est signé par le ménage.
L'organisation du dispositif garanti ainsi : 
-Un accueil et des prestations similaires à la clientèle sont offertes
-Une tarification préférentielle non soumise à la saisonnalité
-Un respect de la confidentialité et de l’intimité des familles

une possible souplesse grâce à des  logements modulables, ce type d'hébergement est plus
adapté à l'accueil des familles avec enfants.

Une capacité du dispositif à accueillir dans l’urgence qui ne  peut être maintenue que s’il dispose
également des moyens prioritaires pour assurer la sortie du dispositif.

TERRITOIRE HU Généraliste
FAMILLE

HU  VIOLENCES
VULNERABILITE

LOGEMENT
ALT

AJACCIO 
1 T5
1 T4
1 T3

2 T3
5 T4

2
modulables

PORTO-VECCHIO 1 modulable 1 T3
1 modulable

2 T1
3 T2 
2 T3
2 T4

 CAPACITE DES PLACES STABLES

Pour assurer la réactivité nécessaire
à une réponse immédiate 
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 MOYENS



DISPOSITIFS MENAGES PERSONNES

NUITEES
HOTELIERES

77 131

HU Généraliste
FAMILLE

11 27

HU FVV 16 34

ALT 46 93

 
L'urgence sociale Grand Ajaccio et
extrême sud

personnes isolées familles 

0 10 20 30 40

Hôtel 

hu famille 

hu fvv 

ALT 

FEMMES
48.8%

ENFANTS MINEURS
38.6%

HOMMES
12.6%

79 personnes sont  isolées parmi elles 79% sont des femmes 
175 adultes répartition par sexe 79.4% de femmes et 20.6% hommes
110 mineurs accompagnent les 68 familles dont 75% sont des familles
monoparentales 

MENAGES HEBERGES 150 

5

DONNEES PUBLIC

Plus de 37% des personnes hébergées sont des enfants de moins
de 18 ans. La moitié des ménages a  un seul enfant.

50% des ménages sont accompagnés d'un seul enfant
30.6%  de 2 enfants
14.5% de 3 enfants et 4.8% de 4 enfants



163 ménages reçus en entretien d'évaluation 
127 ménages pour lesquels des fiches demande ont été transmises au
SIAO par les travailleurs sociaux du dispositif 

INDICATEURS CLES

la  major i té  des  or ientat ions  1 15  vers  L 'astre inte  font  su i te  à  un  appel  des  serv ices  de  po l ice  ou
gendarmer ie .  L 'admiss ion  su i te  à  des  v io lences  conjugales  est  la  pr inc ipa le  ra ison évoquée su iv i
par  les  ruptures .

  UN PUBLIC PRIORITAIRE

La création d’un accueil spécifique FVV a permis de mener un travail mieux
adapté dans un contexte plus favorable pour offrir des perspectives de sortie du
dispositif. Pour accompagner au mieux ces femmes, autour des démarches
administratives et juridiques (demande de divorce, régularisation du droit au
séjour…) les travailleurs sociaux ont développé des connaissances dans des
domaines complexes et spécifiques. Mais la spécificité de l’accompagnement se
situe pour l’équipe dans le développement de qualités d’écoute et de fonction plus
thérapeutique En parallèle de l’action sociale et éducative, les femmes bénéficient
toutes d’un soutien psychologique. Il est nécessaire à la compréhension du
mécanisme de l’emprise et au processus de reconstruction des personnes
victimes de violence.

6

L’hébergement d’urgence ne concerne pas uniquement des personnes
désocialisées, inaptes au travail. Notre mission touche aujourd’hui une
population très large, ce qui témoigne d’inquiétude dans une société où même
l’emploi ne garantit plus la possibilité de se loger.

71% des  demandeurs  hébergés  sont   de  nat ional i té  f rança ise
parmi  les  étrangers  les  proport ions  sont  équ ivalentes  so i t   14 ,5% hors  pays
de l ’un ion européenne et  14 ,5% U.E .

75 F.V.V.

32% des  hébergés  éta ient  à  la  rue  
7% autre  s i tuat ion ou dans  un abr i  de  fortune 
17% éta ient  hébergés  chez  des  t iers  et  8% en fami l le
12% en hôte l  hors  1 15
18% dans un logement  personnel  dans  le  parc  pr ivé
6% dans un logement  personnel  en  parc  soc ia l

LA NUIT  PRÉCÉDANT LA DEMANDE :  

33  % des  ménages sont  sans  aucune ressource .
Avec les  séparat ions  les  fami l les  sub issent  une
chute de leur  n iveau de v ie .  dans  les  mi l ieux
moins  favor isés  e l les  basculent  vers  la
précar i té .
prés  de 43 % des  adultes  sont  en emplo i  
13% bénéf ic ie  d 'AAH
8,5% de RSA
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NB PERSONNES AJACCIO
NB PERSONNES PORTO-

VECCHIO

HÔTEL 30 24

Logement
urgence

généraliste
14 1

logement dédié
FVV 12 16

ALT 17 21

LES ACCUEILS  DES FEMMES VICTIMES DE VIOLENCE ET LEURS ENFANTS 

Le dispositif d'urgence est massivement mobilisé pour les situations nécessitant une mise en sécurité
rapide.
Les personnes sont orientées dans le cas de violences intra familiales et conjugales grâce à un partenariat
établi avec les services de police, de gendarmerie, la maison de protection de la famille à Porto-Vecchio.
Nos équipes sont impliquées dans le réseau local de lutte contre les violences faites aux femmes et auprès
de la fédération solidarité femme. Des liaisons avec l'hôpital et les associations du réseau sont également
à l'origine d'orientation. Ces accueils mobilisent beaucoup de temps d'entretien et d'accompagnements
physiques lors de la réalisation des démarches (juridiques, administratives, soin). Des entretiens avec une
psychologue sont proposés permettant un soutien renforcé. 

FLUX  DES ENTREES PUBLIC SPECIFIQUE   FEMMES VICTIMES DE VIOLENCE

c'est le nombre de situations pour lesquelles
la demande était motivée par une nécessité
de mise en sécurité suite à des violences
conjugales.
Avec les enfants 144 personnes étaient
concernées

75  

PUBLIC SPECIFIQUE

or raison initiale de la demande, on constate un nombre de personnes ayant
vécu un contexte de violence  encore plus important.



91 ADULTES
40 MINEURS 
80% DES ADULTES
SONT DES FEMMES

131 personnes 77 ménages

8  H E B E R G E M E N T  U R G E N G E  

HEBERGEMENT D'URGENCE

Un lien permanent avec les
services de la CRIP et de l’astreinte
ASE,

Une alternative à la non séparation des
familles conformément à la loi 2002-2,
suite à des expulsions locatives ou des
ruptures conjugales
Un relais d’observation pour les services
sociaux (famille en difficulté, jeunes)
Une préparation à l’entrée en
établissement spécialisé(EHPAD) dans de
bonnes conditions financières

Autre plus value du dispositif pour le
territoire Corse

Des services à valoriser 
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Les conventions avec les hôtels facilitent une réponse immédiate. Cette solution est
toujours de courte durée, les séjours se comptabilisant en jours et non en mois.
L'objectif du dispositif est de mettre à l'abri et  de proposer simultanément une
évaluation globale qui va permettre une réorientation et rechercher d'autres solutions.
es ménages face à l'urgence de leur situation sont en état de fragilité et pour certain
de grande vulnérabilité.

61% DES MÉNAGES CONSTITUÉS DE
PERSONNES ISOLÉES
CONCERNANT LES MENAGES AVEC
ENFANTS 75% SONT DES FAMILLES
MONOPARENTALES

Typologie des ménages

L'HEBERGEMENT EN HÔTEL



74 PERSONNES 
46 ADULTES 
28 MINEURS dont 8 ont
moins de 3 ans

40
Ménages

41  femmes 
5 hommes.

Parmi les adultes  les
femmes représentent
88%

Parmi les femmes isolées 7 sont victimes de
violence au moment de la demande et 7 se
trouvaient à la rue.
Les 3 couples étaient tous à la rue la veille de
l'accueil.5 enfants les accompagnaient. Pour la
plupart la mise à la rue est liée à des ruptures et
des conflits avec les tiers qui les hébergeaient.
Concernant les familles monoparentales on
recense : 4 femmes victimes de violence, 3
ménages à la rue, pour 3 ménages l'arrivée sur le
territoire est récente. L'isolement des ménages
est un marqueur important. 68% des ménages
sont de nationalité française.

88 %
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25/49 ans
44.6%

moins de 18 ans
27%

18/24 ans
13.5%

moins de 3 ans
10.8%

nuitées hôtelieres Ajaccio

Le motif principal de la demande est à 46% lié à un
contexte de violences intra-familiales (dont 38%
violences conjugales). La fin d'un hébergement chez un
tiers représente 27%.
enfin les expulsions locatives et la perte du toit qui
amène la personne a la rue 10.8%.
La veille de l'hébergement 33% des ménages était chez
un tiers (ami-collègue) 29%  au domicile conjugal, 23% à
la rue, 16% chez un membre de leur famille.

380 Nuitées en HÔTEL 
DMS 4.93 jours 
DUREE 
1 Jour : 26 personnes 
2 à 6 jours : 32 personnes
+  6 nuits :  16 personnes

0 5 10 15 20

AAH 

SANS RESSOURCE 

RESSSOURCES ACTIVITE 

ALLOCATION CHOMAGE 

ALLOCATION FAMILIALE 

RSA 

FORMATION 

des ménages ont des ressources
inférieures à 899 €, dont 30% sans
aucun revenu

50%

28 personnes sont sans
activité. Parmi les

personnes en
activité,65% ont des

contrats à durée
déterminée ou d’intérim 

Données concernant la sortie :
2 ménages en accès logement direct soit 5 personnes

33 personnes sont en poursuite d'hébergement 
17 en hébergement chez des tiers

5 en retour à domicile
4 départ hors territoire

 



nuitées hôtelières Porto-Vecchio
259 Nuitées 
 DMS 5.8 jours en hôtel
DUREE hôtel
1 Jour : 15 personnes 
2 à 6 jours : 15 personnes
+  6 nuits : 7 personnes

les personnes isolées représentent 72% des
ménages .74% des adultes sont des femmes. 
14 femmes étaient victimes de violence au
moment de la demande.

Concernant les ressources, on constate que les
ménages sont dans une grande précarité matérielle.
pour les ménages dont le séjour a permis le
recensement d'informations détaillées on relève que
: 10 ménages étaient à la rue la veille de leur accueil.
11 ménages n'ont aucune ressource
2 sont bénéficiaires du RSA
1 perçoit l' A.A.H.
1 personne dispose d'une retraite
9 ménages ont des ressources issues de l'activité, il
s 'agit de temps partiel en grande majorité.

des ménages sont orientés par les
services de gendarmerie

37 %

Tous les ménages sont reçues en entretien d 'évaluation afin de faciliter une réorientation rapide. Ces entretiens
peuvent se passer également  la nuit lorsqu'il s'agit de mise en sécurité orienté par les services de police. Le
service est organisé avec une astreinte 24/24H, cela permet une écoute immédiate et une évaluation des
risques pour la personne. Des orientations vers d'autres territoires sont parfois proposées pour sécuriser la
personne ou la famille. Le travailleur social effectue alors les liaisons et organise le transfert souvent en
urgence. Quatre départ hors territoire ont ainsi été organisé en 2022.
 Concernant les femmes victimes de violence,  nous constatons 6 retour au domicile. C'est un processus normal
dans le parcours de ces femmes, c'est pourquoi la rencontre avec le travailleur social est un moment important
d'information de la victime et d'écoute qui lui donne la possibilité de re solliciter les services d'accompagnement.
Peu de ménages sont en capacité de trouver une solution de sortie directe vers le logement, à la fois en raison de
leur budget et du contexte locatif sur l'extrême sud. 2 familles ont choisi un hébergement chez un tiers,  12
ménages ont souhaité une poursuite de parcours d'hébergement qui s'effectue  sur un autre dispositif.
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57 PERSONNES 
45 ADULTES 
12 MINEURS 

37
Ménages

gendarmerie
37%

présentation de la personne elle
même
22.2%

115
18.5%

Connaissanc
e

14.8%

assistante sociale
UTAS
7.4%

Tranche d'âge

0 5 10 15 20 25

moins de 3 ans 

moins de 18 ans 

18-24 ans 

25-49 ans 

50-64 ans 

+ 65 ans 



AJACCIO

3309 nuitées réalisées
7 personnes sont toujours présentes au
31/12 
5 ont intégré un autre dispositif
d'insertion
2 retour au domicile conjugal
2 départ hors territoire
2 hébergement chez des tiers
2 placements des enfants

14 adultes
13 mineurs
11 ménages

AJACCIO 27
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L'hébergement en logement famille Ajaccio

7 personnes sont sans emploi
4 personnes ont des ressources
issues de l'activité dont 2 sont en
CDI-  1 en apprentissage - 1 auto-
entrepreneur
1 personne a des Allocations
chômage
1 personne bénéficiaire de l'AAH
1 uniquement des allocations
familiales 
4 n'ont aucune ressource

1 1

Parmi les femmes adultes 11 sont des victimes de
violences conjugales.

1 ménage en expulsion
3 ménages fin d'hébergement chez des tiers
2 ruptures
4 violences conjugales
1 sortie d'hôtel

Parmi les  raisons  première de la demande

4 familles accompagnées d'1 enfant
4 familles accompagnées de 2 enfants
2 familles accompagnées de 3 enfants 

on observe concernant la composition des fratries



AJACCIO

1524 nuitées réalisées DMS 101.6 jours
7 personnes sont toujours présentes au 31/12 
2 ont intégré un autre dispositif
4 retour au domicile conjugal
2 retour au domicile parental

6 femmes adultes
9 mineurs
5 ménages : 

3 avec 2 enfants
1 avec 3 enfants
1 groupe de 2 femmes

 15
Personnes

Des personnes en entrée
directe sur le dispositif 
2 personnes étaient en
hôtel 115  

72 %

groupe sans enfant femme seule avec enfant
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l'hébergement logement dédié  Femmes
victimes de violence Ajaccio

3 personnes sont sans emploi
3 personnes ont des ressources issues de l'activité
dont 2 sont en CDI-  1 personne en CDD
1 personne a des Allocations chômage
1 personne bénéficiaire de l'AAH
1 uniquement des allocations familiales 

1 2

les 6 femmes sont des victimes de violences conjugales
le groupe est composé de deux sœurs victimes de

violence familiale. Toutes ont été reçu par la
psychologue de la FALEP  pour un suivi psychologique.



AJACCIO

 1435 nuitées réalisées - Durée moyenne séjour 75.5 jours
3 personnes sont toujours présentes au 31/12 
5 ont intégré un autre dispositif
5 retour au domicile conjugal
2 départ hors territoire
1 hébergé par des amis
2 logement parc privé
1 logement parc social

11 femmes adultes
8 mineurs
11 ménages

 19
Personnes

DES PERSONNES EN ENTRÉE DIRECTE SUR LE DISPOSITIF 
 2 personnes étaient en hôtel 115  

72 %

Porto-Vecchio 
Femmes Victimes de Violence

1 3

23% des sorties en logement autonome
31% en poursuite de parcours d'hébergement sur autre dispositif

31% retour au domicile conjugal



24 ADULTES  
14 mineurs
23 ménages
7692 nuitées
Durée moyenne séjour
6,5 mois

AJACCIO
38 Personnes

Les motifs d'hébergement sont multiples. il s'agit de ce qui
est évoqué par la personne comme ayant provoqué  la
demande initiale.
Statistiques clés à 69%  la fin d'hébergement que ce soit
chez des tiers, en famille ou en structure est le motif
principal. Il concerne 16 personnes.
Les autres items répertoriés sont sortir de la rue,
violences conjugales, rupture familiale, expulsion locative
et fin d'hospitalisation. Ils ne concernent chacun qu'un seul
ménage. 23 personnes ont eu un suivi psychologique.

 24 sur places généralistes
 8 sur places dédiées FVV

1 ménage sortie hôtel 115 
4 ménages sortie CHRS
structure collective

DES PERSONNES EN ENTRÉE
DIRECTE SUR LE DISPOSITIF
DONT

concernant les ménages en
poursuite de parcours 

86 %
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femmes
13

hommes
11

l'hébergement en A.L.T.  Ajaccio

Parmi les femmes  9 ont été victimes de violences
conjugales

15 personnes sont sans emploi
8 personnes ont des ressources
issues de l'activité (seules 2 sont
en CDI) 1 personne a des
Allocations chômage
3 bénéficiaires  de l'AAH - 1
pension invalidité
4 bénéficiaires du RSA
4 perçoivent uniquement des
allocations familiales 
3 n'ont aucune ressource

21 personnes   présentes au 31/12
Les parcours d'hébergement
s'allongent, en raison de la
fragilité économique des ménages
mais également de la typologie du
logement attendu. 66,7% des
ménages étant des personnes
isolées.
 
13 sortants en logement 
dont 11 en social et 2 en privé
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100 %

ALT PORTO-VECCHIO

29 ADULTES  
26 mineurs
23 ménages
5390 nuitées
durée moyenne séjour
sortants 3 mois

55
Personnes
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Parmi les femmes  9 ont été victimes de violences
conjugales

3 à la rue
 3 chez des tiers
4 en location parc privé
 

2 ménage sortie hôtel 115 
12 ménages sortie
hébergement d'urgence

DES PERSONNES EN ENTRÉE
DIRECTE SUR LE DISPOSITIF
DONT

concernant les ménages en
poursuite de parcours 

42 %
3 violences conjugales
1 logement repris par le propriétaire
2 logement insalubre
1 logement inadapté
3 fin d'hébergement chez des tiers

Concernant les motifs d'accueil dans le dispositif, ils se
déclinent ainsi

En l'absence d'autres établissements sur le territoire, il est
logique  que la fin d'hébergement  d'urgence constitue  le
motif principal. Il concerne 14 personnes.

21 personnes  sont  présentes au 31/12
Les parcours d'hébergement s'allongent, au regard d'un parc locatif privé inaccessible et du faible
taux de logements sociaux sur le territoire .
8 sortants en logement : dont 4 en social, 3 en privé, 1 chez l'employeur
Le public est fragile, avec souvent un parcours d'errance ou de dépendance à des produits, les
conditions d'accueil en logement  complexifie l'accompagnement de ce public qui se montre
réfractaire aux contraintes. Bien qu'il n'y est pas eu d'exclusion, 4 personnes sont sorties en départ
volontaire et 2 en départ hors territoire.
1 personne est décédée.
8 personnes ont été transféré sur d'autres dispositifs.
L'accompagnement des  femmes victimes de violence est spécifique. Les allers-retours sont des
étapes, cette année  10 sorties correspondent à un retour au domicile conjugal et 1 à un retour au
domicile familial.

42% des ménages sont des personnes isolées.
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TABLEAU D'ECHEANCIER DE CREDIT DE PAIEMENT

Programme Bénéficiaire Libellé / objet de l’opération
Code affectation en

cas de
revalorisation

Montant affecté Echéancier de CP 2023 Echéancier de CP 2024 Echéancier de CP 2025 TOTAL

5121

Association A fratellanza Fonctionnement Abri de nuit 2023 15 000,00 7 500,00 7 500,00 15 000,00

La Croix Rouge Française
Fonctionnement Centre d'hébergement d'urgence

L'Alba 2023
60 000,00 30 000,00 30 000,00 60 000,00

FALEP 2A

Fonctionnement hébergement d'urgence en nuitées
d'hôtel 2023

75 056,00 37 528,00 37 528,00 75 056,00

Fonctionnement hébergement d'urgence en
logement de transition 2023

50 580,00 25 290,00 25 290,00 50 580,00

TOTAUX 200 636,00 100 318,00 100 318,00 0,00 200 636,00




